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Convention relative à l'indemnisation de la Commune de Fontenay-aux-Roses pour le travail des 
professionnels du Centre Municipal de Santé œuvrant à la mise en œuvre du projet de 
santé de la Communauté Professionnelle Territoriale de Santé Châtillon - Clamart - 

Fontenay-aux-Roses - Malakoff - Vanves (CPTSCCFMV) 
 

ENTRE : 

 

La Communauté Professionnelle Territoriale de Santé Châtillon - Clamart - Fontenay aux Roses - Malakoff 

- Vanves (CPTS CCFMV) sise 6 rue Antoine Petit à Fontenay-aux-Roses (92260), représentée par M. Eric 

MAY en sa qualité de Président (Association Ioi 1901 - N° SIRET 91027401800019 - N° Finess 920044229). 

 

Ci-après dénommée « la CPTS » d’une part,  
 

ET 
 

La Commune de Fontenay-aux-Roses, dont l’Hôtel de Ville se situe au 75 rue Boucicaut à Fontenay-aux-

Roses (92260) représentée par M. Laurent VASTEL en sa qualité du Maire (N° SIRET : 219 200 326 000 11). 

 

Ci-après dénommée « la Commune » d’autre part, 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



PREAMBULE 

 

Une Communauté Professionnelle Territoriale de Santé (CPTS) est un collectif d'acteurs de santé, créé à 

Ieur initiative, qui a pour objectif de renforcer Ieur coordination pour améliorer la prise en charge de la 

population de leur territoire et mettre en œuvre des actions de prévention.  

 

Une CPTS réunit des professionnels de santé du premier et du second recours, maisons de santé 

pluriprofessionnelles, centres de santé, équipes de soins primaires et d'autres acteurs qui ont également 

vocation à y participer tels que des établissements et services de santé, acteurs du social et du médico-

social, acteurs de la prévention (centres de dépistage, associations...). 

 

Une CPTS (association Ioi 1901) s'est constituée sur le département des Hauts-de-Seine et s'étend sur les 

communes de Châtillon, Clamart, Fontenay-aux-Roses, Malakoff et Vanves (CPTS CCFMV). 

 

Le projet de santé de la CPTS a été validé par l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France en novembre 

2024.  

 

Ses missions prioritaires sont les suivantes : 

 

- Favoriser l'accès aux soins des habitants  

- Améliorer les parcours prioritaires 

- Mettre en place des actions de prévention et de promotion de la santé  

- Répondre aux situations sanitaires exceptionnelles 

- Améliorer la qualité et pertinence des soins Accompagner les professionnels de santé du territoire 

 

La CPTS compte plus de 200 professionnels ou établissements adhérents. La Commune de Fontenay-aux-

Roses, au titre du Centre Municipal de Santé Simone Veil de Fontenay-aux-Roses, est adhérente à la CPTS. 

 

La CPTS indemnise les professionnels qui contribuent à mettre en œuvre le projet de santé, 
conformément au décret n° 2022-375 du 16 mars 2022 fixant les modalités de fonctionnement des 

Communautés Professionnelles Territoriales de Santé. 

 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 - OBJET 

Le présent avenant définit les modalités d'indemnisation de la Commune de Fontenay-aux-Roses pour le 

travail des professionnels salariés du Centre Municipal de Santé, œuvrant à la mise en œuvre du projet de 
santé de la Communauté Professionnelle Territoriale de Santé Châtillon - Clamart - Fontenay-aux-Roses - 

Malakoff - Vanves. 

 
En effet, les professionnels du Centre Municipal de Santé de la Commune de Fontenay-aux-Roses sont 

amenés à participer à des temps de réunions (participation à des groupes de travail) ou actions de 

prévention sur le territoire. 

 

Cette participation est compensée par une indemnisation versée par la CPTS à la Commune de Fontenay-

aux-Roses en tant qu’employeur des professionnels concernés. 

 



 

Article 2 - DURÉE 

La présente convention est conclue pour une durée d'un an et prend effet à compter de sa date de 

notification.  

Elle pourra être reconduite tacitement jusqu'à 3 fois, sur une durée totale de 4 ans. 

 

 

Article 3 - CONDITIONS FINANCIÈRES ET MODALITÉS DE REGLEMENT  
 
La CPTS assure le suivi détaillé des participations des professionnels aux actions de l'association et 

transmettra à la Commune de Fontenay-aux-Roses l'ensemble des éléments permettant l'établissement 

d'une facture. Les montants et modalités de calcul sont établis par l'assemblée générale de la CPTS. 

 

La Commune de Fontenay-aux-Roses établira une facture pour chacun des agents mobilisés adressée à la 

CPTS, qui réglera par virement bancaire cette facture à la Commune. 

 

A compter du 8 avril 2025, le taux horaire pour la participation à une réunion ou action de prévention de 

la CPTS a été fixé à 50 euros. 

 

 
Article 4 - MODIFICATION 
 
La présente convenƟon ne peut être modiĮée que par avenant signé conjointement par la Commune 
et la CPTS. Les avenants feront parƟe de la présente convenƟon et seront soumis à l’ensemble des 
disposiƟons qui la régissent. 
 

Cet avenant précise l’objet de la modiĮcaƟon, sa cause et détaille les conséquences qu’elle emporte. 
Après signature des deux parƟes, l'avenant fait l'objet d'une noƟĮcaƟon à la CPTS par leƩre 
recommandée avec accusé de récepƟon. 
 
 
Article 5 - RENONCIATION ET RÉSILIATION 
 

La reconduction tacite peut faire l’objet d’une renonciation par courrier de l’une des parties envoyées par 

recommandé avec accusé réception, et ce au moins deux mois avant la fin de la durée de validité de la 

convention. 

 

La convention peut être résiliée à tout moment après accord amiable écrit de la Commune et de la CPTS, 
notamment en cas de signature d'une nouvelle convenƟon ou en cas de dissoluƟon de la CPTS en tant 
qu’associaƟon. 
 

En cas de non-respect par l'une des parƟes de ses obligaƟons, ceƩe convenƟon pourra être résiliée de 
plein droit par l'autre parƟe sans préjudice de tous autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à 
l'expiraƟon d'un délai de 1 mois suivant l'envoi d'une leƩre recommandée avec accusé de récepƟon 
valant mise en demeure de se conformer aux obligaƟons contractuelles et restée infructueuse. 
 

La présente convenƟon pourra être résiliée de plein droit par la Commune ou la CPTS pour tout moƟf 
d’intérêt général.  
 

 



Article 6 – LITIGES 
 
En cas de différend sur l'interprétation et/ou l'exécution de la présente convention que les parties ne 

peuvent résoudre à l'amiable, il sera fait attribution de compétence au Tribunal administratif compétent. 

 

Coordonnées à la date de signature de la convenƟon : 
Tribunal AdministraƟf de Cergy Pontoise 

2-4 boulevard de l'HauƟl - BP 30322 
95027 Cergy-Pontoise CEDEX 
Téléphone : 01 30 17 34 00 
Télécopie : 01 30 17 34 59 

Courriel : greīe.ta-cergy-pontoise@juradm.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Fontenay-aux-Roses Le : 

 

 

 

 

 

 

 

Pour la Communauté Professionnelle Territoriale 

de Santé CCFMV 

 

Eric MAY 
Président 

 

 

 

 

 

Fait à Fontenay-aux-Roses Le : 

 

 

 

 

 

 

 

         Pour la Commune de Fontenay-aux-Roses 

 

 

       Laurent VASTEL 
               Maire 
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